
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE DE MONTREUIL-EN-TOURAINE

Séance du : MERCREDI 23 FÉVRIER 2022 Date de la convocation :  10 FEVRIER 2022

Nombre de conseillers en exercice : 14
Nombre de présents : 09
Nombre d’exprimés : 10

L’an deux mil   vingt  deux,  le  vingt-trois  février à  dix-huit heures et  trente minutes,  le  Conseil 
Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle communale 
respectant les mesures sanitaires en vigueur suivant les dispositions de l'art. 9 2020-562 du 13 mai  
2020. Sous la présidence de Monsieur Claude Cicutti, Maire.

Présents     :  Claude Cicutti, Sylvain Pasnon,  Gertrude Lejeune, Mireille Cicutti,  Aurélie Gabillon, 
Annabelle Sellier, Philippe Morlec,; Didier Maurice ; Christophe Béline ( arrivée 18h50) ;  Marie 
Dufour ( arrivée à 19h05) ; Eloïse Meslet (arrivée à 19h20) 

Absents     :   ; Anne-Laure Gautron ; Théo Valibus

Absent     excusé   Cindy Desroches ( pouvoir à  Gertrude Lejeune)

Début de séance : 18h35

Signature du registre des présents 

Désignation du secrétaire de séance : Madame CICUTTI Mireille

1-   Approbation du compte-rendu de la séance précédente  

Monsieur le Maire demande aux élus s’ils ont des remarques sur le compte-rendu de la séance du  
23 décembre 2021. Monsieur Morlec intervient et informe qu'il ne souhaite pas signer le compte 
rendu. Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, a une voix contre et 10 pour approuve le  
précédent compte-rendu. 

2-  D2022-01- Organisation et temps de travail - 1607H  

Le Maire rappelle que la définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents  
territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du comité technique (article 7-1 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984). Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence 
appelées cycles de travail (article 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000).

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de 
travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues 
par la réglementation sont respectées :

  la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 
1607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) ; calculée comme suit :
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Nombre total de jours sur l’année 365
Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines - 104

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25
Jours fériés - 8

Nombre de jours travaillés = 228

Nombre d’heures travaillées = Nb de jours x 7 heures 1596 h
arrondi à 1 600 h

+ Journée de solidarité + 7 h
Total en heures : 1 607 heures

 la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ; 

 aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une 
pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

 l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ;

 les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

 le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 
heures  par  semaine,  ni  44  heures  en  moyenne  sur  une  période  de  12  semaines 
consécutives; 

 les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 
heures et comprenant en principe le dimanche.

Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du 
travail dépasse 1607 heures, des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail sont  
accordés afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 
1607 heures.

Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en 
proportion du travail  effectif accompli dans le cycle de travail  et avant prise en compte de ces 
jours. A cette fin, la circulaire n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre de 
l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 précise que le  
nombre de jours ARTT attribués annuellement est de : 

- 3 jours ouvrés par an pour 35h30 hebdomadaires ;

- 6 jours ouvrés par an pour 36 heures hebdomadaires ;

- 9 jours ouvrés par an pour 36h30 hebdomadaires ;

- 12 jours ouvrés par an pour 37 heures hebdomadaires ;

- 15 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadaires ;

- 18 jours ouvrés par an pour 38 heures hebdomadaires ;

-  20  jours  ouvrés  par  an  pour  un  travail  effectif  compris  entre  38h20  et  39  heures 
hebdomadaires ;

- 23 jours ouvrés par an pour 39 heures hebdomadaires.

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à  
hauteur de leur quotité de travail.
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Quel qu’en soit le motif, les jours non travaillés – sous réserve de certaines autorisations d’absence 
relatives à l’exercice du droit syndical prises en application de l’article 8 de la loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires et celles pour lesquelles la loi ou le règlement 
prévoit qu’elles sont assimilées à du temps de travail effectif – n’ont pas vocation à être considérés 
comme du temps de travail effectif et par voie de conséquence, n’ouvrent pas droit à des jours de 
réduction du temps de travail.

Les jours ARTT ne sont pas défalqués à l’expiration du congé, ou de l’absence, mais au terme de 
l’année  civile  de  référence.  Dans  l’hypothèse  où  le  nombre  de  jours  ARTT  à  défalquer  serait  
supérieur  au  nombre  de  jours  ARTT  accordés  au  titre  de  l’année  civile,  la  déduction  peut 
s’effectuer sur l’année N+1. En cas de mobilité, un solde de tout compte doit être communiqué à 
l’agent concerné.

Fixation de la journée de solidarité
Chaque collectivité se doit d’instituer une journée de solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées en application des dispositions susvisées, pour l’ensemble du 
personnel de la collectivité.

Le dispositif suivant est retenu
•  le travail d’un jour férié précédemment chômé, autre que le 1er mai
•  le travail d’un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en 

vigueur
• autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, 

à l’exclusion des jours de congé annuel (comme la répartition du nombre d’heures 
dues sur plusieurs journées …)

Il est proposé au conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 22 bis,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 88-2,
Vu la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 47),
Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de  
travail dans la fonction publique de l'Etat,

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de  
travail dans la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2004-1307 du 26 novembre 2004 modifiant le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 
relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat,

- de décider : 

Article  1 :  de  fixer  l’organisation  du  temps  de  travail  dans  la  collectivité  selon  les  modalités 
évoquées ci-dessus. 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents
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03-D2022-02-Provisions de créances

La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ d’application 
est précisé par l’article R.2321-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Par souci  de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 
fonctionnement des collectivités, le code général des collectivités territoriales rend nécessaire les 
dotations aux provisions pour créances douteuses. Il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit 
être constituée par délibération de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à 
recouvrer sur comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable public, 
à  hauteur  du  risque  d’irrécouvrabilité,  estimé  à  partir  d’informations  communiquées  par  le 
comptable. 

Dès lors qu’il existe, pour certaines créances, des indices de difficulté de recouvrement (compte 
tenu notamment de la situation financière du débiteur ou d’une contestation sérieuse), la créance 
doit être considérée comme douteuse. Il faut alors être prudent de constater une provision car la  
valeur  des  titres de recette pris  en charge dans la comptabilité  de la commune peut s’avérer 
supérieure à celle effectivement recouvrée et générer une charge latente, qui se traduira au final  
par une demande d’admission en non-valeur. 

Le mécanisme comptable de provision permet d’appréhender cette incertitude,  fonction de la 
nature et de l’intensité du risque. La comptabilisation des dotations aux provisions des créances 
douteuses  (ou  dépréciations)  repose  sur  des  écritures  semi-budgétaires  (droit  commun)  par 
utilisation en dépenses  du compte 6817 « Dotations  aux provisions  /  dépréciations  des  actifs 
circulants ». 

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 1612-
16, L 2321-1, L 2321-2 et R 2321-2  

VU le décret n° 2005-1661 du 27 décembre 2005 modifiant le CGCT (partie réglementaire) relatif  
aux  règles  budgétaires  et  comptables  applicables  aux  collectivités  territoriales,  à  leurs 
groupements et aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés, 

VU les instructions budgétaires et comptables M57, 

Considérant qu’il est nécessaire d’opter, pour l’exercice en cours et ceux à venir, pour une méthode 
de  calcul  des  dotations  aux  provisions  des  créances  douteuses,  applicable  à  l’ensemble  des 
budgets (budget principal et budgets annexes), 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide, à 7 voix pour et à 2 abstentions

-  d’adopter, pour le calcul des dotations aux provisions des créances douteuses,  pour l’exercice 
2022, et pour l’ensemble des budgets (budget principal et budgets annexes), la méthode prenant 
en compte l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés pouvant affecter le 
recouvrement d’une créance, avec des taux forfaitaires de dépréciation applicable de la manière 
suivante :  

Les titres émis en 2019 et avant, et qui n’ont pas été recouvrés au 31/12/2021 sont totalisés. Un 
taux de provision de 15% est appliqué et le résultat obtenu est arrondi à l’euro supérieur. 

A ce jour, le montant de titres non recouvrés est de 4920,19 €. Le montant de la provision calculé 
arrondi à l’euro supérieur est donc de 739,00 €. 

- d'inscrire les crédits correspondants à l’article 6817 « Dotations aux provisions pour dépréciation 
des actifs circulants ».
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04-  QUESTIONS DIVERSES

1/  Protection sociale complémentaire  
Une ordonnance prise sur le fondement du 1° du I de l’article 40     de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019   de 
transformation  de  la  fonction  publique  vise  à  redéfinir  la  participation  des  employeurs  publics au 
financement  des  garanties  de protection  sociale  complémentaire  de  leurs  personnels  ainsi  que  les 
conditions  d'adhésion  ou  de  souscription  de  ces  derniers,  pour  favoriser  leur  couverture  sociale  
complémentaire.  Dès  2025, elle fixe  pour  les  employeurs  publics  territoriaux  une obligation  de 
participation au financement de garanties en matière de prévoyance ne pouvant être inférieure à 20 % 
d'un montant de référence fixé par décret. Au plus tard en 2026, les employeurs seront tenus de financer 
au moins 50 % de la complémentaire santé de leurs agents, quel que soit leur statut.

(Arrivée de Marie Dufour)

2/ Présentation des travaux de la stagiaire au service administratif 
Élaboration de fiche métiers, support de travail pour les agents et élus. 
Élaboration de flyers destinés aux administrés afin de les guider dans leurs diverses démarches. 

3/ Organisation des élections
Les élus se repartissent  les permanences pour les présidentielles  en avril et les législatives en juin. 

La séance est levée à 19h12

Claude CICUTTI, Le Maire Sylvain PASNON, 1er Adjoint Gertrude LEJEUNE, 2ᵉ adjointe

Mireille CICUTTI, 3ᵉ adjointe Cindy  DESROCHES,  4ᵉ  adjointe 
(pourvoir à Mme LEJEUNE Gertrude)

Christophe BELINE

Marie DUFOUR Aurélie GABILLON  Anne-Laure GAUTRON

Didier MAURICE Éloïse MESLET Philippe MORLEC

Annabelle SELLIER Théo VALIBUS
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